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DIPLÔMES ET FORMATIONS DE TOURISME  PROPOSÉS  
PAR LES UNIVERSITÉS,  

autres que DNGIN, Licences Pro et Masters Pro   
 

Région Bretagne  
 

Universités  
 
Université Catholique / I.S.T. (Institut Supérieur de Tourisme)  
U.C.O.B.S. - “Le Vincin” - B.P. 17 - 56610 Arradon -Vannes Cedex 
Tél : 02.97.46.33.61 -   Fax : 02.97.46.33.62 
Courriel: uco-bs@wanadoo.fr  
Site : www.perso.wanadoo.fr/uco-bs 
Directeur : Mlle MURZEAU 
Responsable Tourisme : M. JOUBEL 
 
Intitulé : Patrimoine, Médiation et mise en valeur 
Accès  : guides, conférenciers, gestionnaires de monuments ou de sites, responsables mise en 
valeur patrimoine 
Durée  : 99 jours  
 
 
Université de Bretagne Sud  
4, rue jean Zay - BP 92116 - 56321 LORIENT Cédex 
Tél.    02 97 87 29 67 -   Fax : 02 97 87 29 70 
Courriel : llshs.adt-pat.sec@listes.univ-ubs.fr 
Site Université : http://www.univ-ubs.fr/5LPC10_208/0/fiche___formation/&RH=SIT_DOMSSI  
Responsable de formation : llshs.masterpat.rd@listes.univ-ubs.fr 
  
Intitulé  : MASTER Métiers du patrimoine - Politique patrimoniales et développement culturel 
Accès  :  

- L'accès en Master 1  est possible pour les étudiants titulaires : d'une Licence d'Histoire (sous 
réserve de pré-requis en Histoire de l'art et en Patrimoine) ; d'une Licence d'Histoire-
géographie (sous réserve de pré-requis en Histoire, en Histoire de l'art, et en Patrimoine) ; 
d'une Licence d'Histoire de l'art et d'Archéologie (sous réserve de pré-requis en Histoire et en 
Patrimoine). Le jury se déterminera après étude des dossiers, et, éventuellement, audition des 
candidats. 
- L'accès en Master 2  est soumis à la délibération du jury Master. L'admission est possible 
pour : les étudiants ayant suivi le Master 1 Politiques Patrimoniales et Développement Culturel 
de l'UBS, ayant obtenu la moyenne générale compensée, une note supérieure à 10 à l'UE 4, 
une note supérieure à 10 à la soutenance du stage ; les étudiants d'autres universités, ayant 
suivi un Master 1 d'Histoire et disposant d'au moins 20 ects en Histoire de l'art et 20 ects en  
Patrimoine. 
- Admission exceptionnelle sur dossiers et entretiens de personnes ayant validé un cursus 
différent. 

Pour les adultes en reprise d'études, possibilité de validation des acquis et accompagnement à la 
mise en place du dossier de financement. Prendre contact auprès de l'ADEFOPE au 02 97 87 11 
30. 
Durée  : 2 ans ou 1 an selon entrée sur master 1 ou 2 
Coût  : frais d'inscription universitaires 
 


